
EXTRAIT  DU  REGISTRE AUX  DELIBERATIONS  DU  CONSEIL COMMUNAL  

SEANCE DU 19  FEVRIER  2024 

Monsieur Claude EERDEKENS,  Bourgmestre;  
Monsieur Vincent  SAMPAOLI,  Monsieur Benjamin  COSTANTINI,  
Monsieur  Guy  HAVELANGE,  {Madame 	Françoisc  LEONARD, 
Madame Elisabeth  MALISOUX, Échevins;  
Madame  Sandrine CRUSPIN, Présidente  du  CPAS;  
Monsieur Christian  BADOT,  Madame  Marie-Christine MAUGUIT,  
Monsieur Etienne  SERMON,  Madame Rose  SIMON-CASTELLAN,  
Monsieur Philippe  MATTART,  Monsieur Philippe  RASQUIN,  
Monsieur Christian  MATTART,  Madame  Françoise TARPATAKI,  
Madame Florence  HALLEUX,  Madame  Martine  DIEUDONNE-OLIVIER,  
Madame  Cassandra  LUONGO,  Monsieur  Jawad TAFRATA, 
P1adamc 	Carolinc LOMBh,  Monsieur  Kévin  GOOSSENS, 
Madame Christine  BODART, - .:. -- - - . - . - 	,  
Madame  Natacha FRANÇOIS, Madamc Cwcndolinc WILLIQUET,  
Monsieur  Damien  LOUIS,  Monsieur  Hugues DOUMONT,  Madame Nathalie  ELSEN,  
Monsieur Eddy  SARTORI, Conseillers communaux;  
Monsieur  Ronald  GOSSIAUX,  Directeur  général; 
Présidence  pour  ce point  :  Monsieur Philippe  RASQUIN.  

VILLE D'ANDENNE 

4.3. OBJET : 	Intercommunale  S.W.D.E. - Reconnaissance de la relation "in 
house" 

Le  Conseil communal,  

En  séance publique, 

Vu  le Code de la  Démocratie locale  et de la  décentralisation,  plus  spécialement ses articles  
L1122-30, L1512-3, L3131-1  §  4, 10  et L3221-5  ; 

Vu  le Code de  l'eau  et  particulièrement ses articles  D346 et  suivants ; 

Qu'en vertu  de  ces dispositions,  la  Ville d'ANDENNE peut s'associer à d'autres personnes 
juridiques dans  le  cadre d'une intercommunale ; 

Que  le  Conseil communal est seul compétent pour décider l'association  de la  Ville 
d'ANDENNE à d'autres entités dans  le  cadre d'une intercommunale ; 

Que l'affiliation à une intercommunale  et la prise de  participation y nécessaire relèvent 
donc  de  sa compétence ; 

Vu l'article  30 de la  loi  du 17  juin  2016  relative aux marchés publics ; 

Considérant qu'en vertu  de  cette disposition  la  Ville peut recourir aux  services  d'une 
personne juridique dans  le  cadre d'une relation dite  "in house", et  ce moyennant  le respect 
de  conditions précises ; 

Considérant qu'une  prise de  participation  par la  Ville d'ANDENNE dans  le  capital  de la  
Société Wallonne  des  Eaux (S.W.D.E.) permet à cette dernière  de  pouvoir bénéficier  de  
l'expertise  de  l'intercommunale  pure  dans  le  cadre d'une relation  "in house"  verticale 
directe (article  30  §  ier)  ; 

Vu sa délibération  du 29  avril  2019  désignant  Monsieur Vincent  SAMPAOLI, Echevin, 
domicilié à SEILLES, place  du Nouveau Monde, n013,  pour représenter dorénavant  la  Ville 
d'ANDENNE aux assemblées générales  de la  Société Wallonne  des  Eaux avec pouvoirs  de  
prendre  part au  nom  de la  Ville d'ANDENNE à l'ensemble  des  délibérations, discussions  et  
votes, signer tous documents d'administration qui seraient nécessaires, substituer  et, plus  
généralement, faire  le  nécessaire pour assurer  la  représentation  de la  Ville d'ANDENNE aux 
assemblées générales,  le  cas échéant à  charge de  ratification ; 

Que cette désignation est valable pour  la  durée  de la  législature  sans  préjudice cependant  
du  droit  du  Conseil communal, fondé sur l'article  L1122-34, §2 du Code de la  démocratie 
locale  et de la  décentralisation,  de la  retirer à tout  moment et  étant entendu que  la  perte  
de la  qualité  de  membre  du  Collège communal mettra fin d'office  au  pouvoir  de  
représentation  de la  Ville d'ANDENNE aux assemblées générales  de la  S.W.D.E. ; 

Attendu que  la commune  d'ANDENNE est associée à  la  S.W.D.E. ; 



Considérant que  la  S.W.D.E. est une entreprise publique constituée  sous la  forme  de  société 
coopérative développant  des  activités  de  production  et de  distribution d'eau  en  Région 
wallonne ; 

Attendu que  la  S.W.D.E. est une entreprise publique  pure,  son capital ne comportant 
aucune participation privée ; 

Attendu qu'en vertu  des  articles  36 et 19 de  ses statuts  et de  l'article  D366 du Code de  
l'eau, les organes  de  gestion  de la  S.W.D.E. sont composés  de  représentants  de  tous ses 
associés, une même personne pouvant  le  cas échéant représenter plusieurs associés ou 
l'ensemble d'entre eux ; 

Considérant que les associés sont  en  mesure d'exercer conjointement une influence 
décisive à  la  fois sur les objectifs stratégiques  et  les décisions importantes  de la  S.W.D.E. ; 

Que  le  contrôle analogue conjoint est dès lors établi ; 

Qu'au regard  de  l'objet social légalement  et  statutairement défini,  la  S.W.D.E. ne poursuit  
en  aucun cas d'intérêt contraire à ceux  de  ses associés ; 

Considérant que  plus de 80  %  des  activités  de la  S.W.D.E. sont exercées dans  le  cadre  de  
l'exécution  des  tâches qui lui sont confiées  par  ses associés publics ; 

Considérant  par  conséquent que les trois conditions qui fondent une relation dite  "in house"  
entre  la Commune et la  S.W.D.E. sont réunies ; qu'il n'y  a pas  lieu d'appliquer  la  loi relative 
aux marchés publics  du 17  juin  2016 et  partant qu'il n'y  a pas  lieu  de  procéder à une mise  
en  concurrence ; 

Considérant  la  volonté  de la  Ville d'ANDENNE  de  souscrire un  service de  comptage  
intelligent des  consommations d'eau sur les compteurs immatriculés  au  nom  de la 
commune  ; 

Que l'intérêt  de  l'opération réside dans  la  possibilité  de  recourir à  la  relation  "in house"  ; 

Qu'il convient dès lors  de  vérifier si les conditions légales sont respectées, cette opération 
n'ayant  pas  formellement été effectuée lors  de  l'adhésion à l'intercommunale ; 

Considérant que l'article  30  § 1er  de la  loi  du 17  juin  2016  énonce que : 

"Un marché  public passé  entre un pouvoir adjudicateur  et  une personne morale régie  par 
le  droit privé ou  le  droit  public  n'est  pas  soumis à l'application  de la  présente loi, lorsque 
toutes les conditions suivantes sont réunies :  

10  le  pouvoir adjudicateur exerce sur  la  personne morale concernée un contrôle analogue 
à celui qu'il exerce sur ses propres  services  ;  

2 0  plus de 80  % pour  cent des  activités  de  cette personne morale contrôlée sont exercées 
dans  le  cadre  de  l'exécution  des  tâches qui lui sont confiées  par le  pouvoir adjudicateur qui  
la  contrôle ou  par  d'autres personnes morales qu'il contrôle ;  et 

31  la  personne morale contrôlée ne comporte  pas de  participation directe  de  capitaux 
privés, à l'exception  des  formes  de  participation  de  capitaux privés  sans  capacité  de  
contrôle ou  de  blocage requises  par  les dispositions législatives nationales, conformément 
aux traités, qui ne permettent  pas  d'exercer une influence décisive sur  la  personne morale 
contrôlée. 

Un pouvoir adjudicateur est réputé exercer sur une personne morale un contrôle analogue 
à celui qu'il exerce sur ses propres  services, au  sens  de  l'alinéa  l ef, point 10/  s'il exerce 
une influence décisive à  la  fois sur les objectifs stratégiques  et  sur les décisions importantes  
de la  personne morale contrôlée. 

Ce contrôle peut également être exercé  par  une autre personne morale, qui est elle-même 
contrôlée  de la  même manière  par le  pouvoir adjudicateur "; 

Que  le respect des  conditions légales  a  été vérifié  par la  DJT/MP (Direction juridique  et  
territoriale/Marchés publics) sur  base du dossier  administratif d'adhésion, lequel  dossier  
est annexé à  la  présente délibération pour  en  faire partie intégrante est être transcrit à sa  
suite au  registre  des  procès-verbaux ; 



Considérant  que les  conditions légales prescrites  à  l'article  30 de la  Loi  du 17 juin 2016  
relative aux marchés publics sont remplies ; 

Considérant  que le dossier a  été soumis  à  l'autorité  de  tutelle (S.RW. Intérieur - Action  
sociale)  ;  

Que par  courrier  du 31  janvier  2024,  l'autorité  de  tutelle émet  les  remarques suivantes  

"La  Société wallonne  des  eaux  ne  constitue  pas  une  intercommunale. 

La  présente délibération,  en ce  qu'elle n'a  pas  pour objet  la prise de  participation  à la 
S. W. D. E.,  n'est  pas  soumise  à la transmission  obligatoire  dans le  cadre  de la  tutelle spéciale 
d'approbation. 

L'existence  de la  relation  "in house" entre la commune et la  S.W.D.E. demeurera  à  
démontrer lors  de  l'attribution  de  chaque marché  à la  S.W.D.E. fondé  sur  ladite relation";  

Sur  proposition  du  Collège communal,  

DECIDE  A  L'UNANIMITE  

Article  ter  

D'acter  le respect des  conditions légales  de  l'article  30 de la  loi  du 30 juin 2Q17  relative 
aux marchés publics (relation  in house verticale directe). 

Est  annexé  à la  présente délibération pour  en faire  partie intégrante est  être  transcrit  à sa 
suite au  registre  des  procès-verbaux  le dossier  administratif suivant 

• les  statuts  de la  S.W.D.E.; 

• la  désignation d'un membre  du  Conseil communal pour siéger  au sein de  
l'assemblée générale  de la  S.W.D.E. 

Article  2  

De  transmettre une copie  de la  présente délibération à l'intercommunale S.W.D.E., rue  de 
la  Concorde,  n° 41,  à  4800 VERVIERS.  

Ainsi  fait en  séance à ANDENNE,  date  que d'autre  part. 

Par le  Conseil,  

Le  Directeur général,  

Ronald  GOSSIAUX 

 4-a  N\M 
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recteur général, 	i)  Le  Bourgmestre,  

q M  v~  

Ronald GOSSIAUX  ci  

Le  Président,  

Philippe  RASQUIN 



Statuts  de la  Société wallonne  des  eaux 

(Adoptés  par  l'Assemblée générale extraordinaire  du 28  mai  2019 et  approuvés  par  
l'Arrêté  du  Gouvernement wallon  du 18  juillet  2019)  

➢ Titre ler : Dénomination - Siège - Objet - Durée 

Article  ter:  Forme  et  dénomination 
Article  2  : Siège 
Article  3  : Objet 
Article  4  : Missions  de service public  
Article  5  : Durée 
Article  6  : Dispositions impératives 

➢ Titre II : Associés - Parts sociales - Responsabilité 

Article  7  : Titulaires  de la  qualité d'associés 
Article  8  : Capital 
Article  9  : Parts sociales - libération - obligations 
Article  10  : Responsabilité 
Article  11  : Majorité communale 
Article  12  : Cession  de  parts 

➢ Titre III : Registre  des  Associés - Admission - Démission - Exclusion 

Article  13  : Registre  des  associés 
Article  14:  Admission 
Article  15  : Perte  de la  qualité d'associé 
Article  16  : Démission 
Article  17  : Exclusion 

➢ Titre IV : Administration 

Article  18  : Généralités 
Article  19  : Conseil d'administration 
Article  20  : Compétences  du  Président  et du Vice-Président 
Article  21  : Vacance d'une place d'administrateur 
Article  22  : Pouvoirs  du  Conseil d'administration 
Article  23  : Délégations 
Article  24:  Fonctionnement  du  Conseil d'administration 
Article  25  : Succursales d'exploitation 
Article  26  : Conseils d'exploitation 
Article  27  : Compétences  du  conseil d'exploitation 
Article  28  : [Abrogé] 
Article  29  : [Abrogé] 
Article  30  : Comité  de  direction 
Article  31  : Compétences  du  Comité  de  direction 



Article  32  : Fonctionnement  du  Comité  de  direction 
Article  33  : [Abrogé] 
Article  34  : [Abrogé] 
Article  35  : Contrôle  des  comptes 

➢ Titre  V:  Assemblée générale 

Article  36  : Composition  et  compétence 
Article  37  : Tenue  de  l'assemblée générale 
Article  38  : Assemblée générale ordinaire 
Article  39  : Assemblée générale extraordinaire 
Article  40  : Convocations 
Article  41  : Vote 
Article  42  : Procès-verbal 

➢ Titre VI : Bilan - Répartition 

Article  43  : Exercice social 
Article  44  : Comptabilité - généralités 
Article  45  : Comptabilité d'exploitation 
Article  46  :  Plan de  financement  et budget  
Article  47  : Répartition  du  résultat 

➢ Titre VII : Dispositions diverses 

Article  48  : Cession ou cessation d'exploitation d'une infrastructure  de  distribution 
Article  49  :  Prise de  participations 



TITRE ler. -  DENOMINATION  -  SIEGE  - OBJET - DUREE 

Article  1 er.  Forme  et  dénomination.  

La  société, qui  a  un objet civil, adopte  la  forme  de  société coopérative  à  responsabilité 
limitée. 

Elle est dénommée Société wallonne  des  Eaux,  en  abrégé SWDE.  

Dans tous les actes, factures  et  documents, cette dénomination est précédée ou suivie 
immédiatement  des mots  « Société civile ayant emprunté  la  forme d'une société 
coopérative à responsabilité limitée ».  

La  SWDE est une personne morale  de  droit  public et  n'a  pas de  caractère  commercial.  

II est dérogé à l'article  66 du Code des  sociétés.  

Art. 2.  Siège.  

Le  siège social  et  administratif  de la  SWDE est établi à Verviers, rue  de la  Concorde  41. 

Art. 3.  Objet.  

§1 er. La  SWDE  a  pour objet: 

°  la  production d'eau ; 

°  la  distribution d'eau  par  canalisations ; 

°  la  protection  des  ressources aquifères ; 

°  la  réalisation  de  toute opération relative  au cycle de  l'eau ; 

° l'accomplissement  des  missions confiées  par le  Gouvernement dans  le  secteur  de  l'eau  

et  notamment telles que définies dans les statuts.  

§2.  Dans ce cadre, elle exerce  des  missions qualifiées  de service public,  telles 
qu'exhaustivement définies à l'article  4 des  présents statuts.  

Les  autres missions, ne constituant  pas  une mission  de service public au  sens  de  l'article  4 
des  présents statuts, ne peuvent revêtir qu'un caractère accessoire dans l'ensemble  des  
activités  de la  SWDE.  

Art. 4.  Missions  de service public.  

§ter. Les  missions  de service public  qui s'exercent exclusivement sur  le  territoire  de la  
Région wallonne sont  

1  °  la  production d'eau ;  

20  la  distribution d'eau  par  canalisations ; 



30  la  protection  des  ressources d'eau potabilisable dans  le  cadre  des  missions assignées 
à  la  SPGE  par  l'article  D.332 §2, 2° du  Livre II  du Code de  l'Environnement ;  

4° la  réalisation  de  toutes obligations nées  des  impératifs légaux  et  réglementaires 
afférents  au cycle de  l'eau ;  

5°  l'exécution  de  toute tâche confiée aux distributeurs dans  le  cadre  des  dispositions 
réglementaires relatives à l'établissement,  la  perception,  le  recouvrement, l'exemption  et la  
restitution  de la  taxe sur  le  déversement  des  eaux usées industrielles  et  domestiques ; 

Pour l'accomplissement  de  ces missions,  la  SWDE peut procéder à l'acquisition,  la  
construction, l'entretien,  la  gestion  et  l'exploitation  de  l'infrastructure nécessaire.  Par  
infrastructure, on entend notamment l'ensemble  des  équipements  de  captage, d'adduction, 
d'emmagasinement (châteaux d'eau, réservoirs...),  de  refoulement,  de  pompage,  de  
traitement,  de  distribution,  de  comptage  et  leurs accessoires, ainsi que les terrains où ils  
se  situent, y compris les emprises  en  sous-sol  et  les servitudes dont  la  SWDE est titulaire.  

§2. Les  missions  de service public de la  Société qui peuvent également s'exercer  en  
dehors  du  territoire  de la  Région wallonne  en  coordination avec les organismes régionaux 
compétents  en la  matière, notamment l'AWEX  et la  Direction générale  des relations  
extérieures, sont :  

l' la  valorisation  du savoir-faire  wallon dans  le  secteur  de la  production  et de la  distribution 
d'eau,  en  veillant à éviter les risques industriels, commerciaux ou  financiers  ;  

20  les prestations  de nature  humanitaire ou d'aide  au  développement  en  matière 
d'approvisionnement  et  d'accès à l'eau potable dans  le  cadre  de  programmes  de  
coopération.  

§3. La  mise  en oeuvre des  missions  de service public de la  société ne porte  pas  atteinte 
aux intérêts  des  opérateurs établis  en  Région wallonne qui exercent une activité  de nature  
similaire.  

§4. Les  règles, modalités  et  objectifs selon lesquels  la  SWDE exerce les missions  de 
service public  qui lui sont confiées sont déterminés dans un contrat  de  gestion conclu pour 
cinq ans entre  la  Région wallonne  et la  SWDE.  

Art. 5.  Durée.  

La  SWDE est constituée pour une durée illimitée. 

Sa dissolution ne peut être décidée que  par  un décret déterminant les modalités  de  sa 
liquidation  et la  situation  des  agents.  

Art. 6.  Dispositions impératives.  

§Ier. Les  dispositions légales  et  réglementaires applicables aux sociétés coopératives à 
responsabilité limitée sont applicables à  la  SWDE, pour autant que  le Code de  l'Eau n'y 
déroge  pas en  raison  du  caractère  public de la  SWDE.  Les  dérogations prévues sont 
mentionnées dans les présents statuts.  

§2. La  SWDE n'est  pas  soumise aux dispositions  de la  loi  du 8  août  1997  sur les faillites ni 
à celles  de la  loi  du 31  janvier  2009  relative à  la  continuité  des  entreprises. 



§3. La  SWDE bénéficie  de  l'immunité d'exécution pour les biens entièrement ou 
partiellement affectés à  la  mise  en oeuvre de  ses tâches  de service public.  

TITRE II. - ASSOCIES - PARTS SOCIALES - RESPONSABILITE  

Art. 7.  Titulaires  de la  qualité d'associés. 

Ont  la  qualité d'associés  la  Région wallonne, les provinces, les  communes,  les 
intercommunales,  la  Société publique  de  Gestion  de  l'Eau (SPGE), les personnes  de  droit  
public  dont  la  liste est  reprise  dans  le  registre  des  associés disponible  au  siège social. 

L'adhésion d'une  commune  emporte  de  plein droit dessaisissement à titre exclusif envers  
la  SWDE  de  sa compétence  en  matière  de service public de  production et/ou  de  
distribution d'eau sur  le  territoire géographique concerné.  

En  cas  de  démission ou d'exclusion d'un associé communal,  la  SWDE conserve cette 
compétence ainsi que  la  propriété  des  droits immobiliers apportés, sauf accord contraire 
entre les parties. 

II est dérogé aux articles  366  à  376 du Code des  sociétés.  

Art. 8.  Capital.  

Le  capital social est illimité. 

II s'élève initialement à euro  380.307.214,45. 

La part  fixe  du  capital est fixée à euro  250.000.000. 

Le  capital est variable,  sans  modification  des  statuts pour ce qui dépasse ce montant fixe.  

Art. 9.  Parts sociales, libération, obligations.  

§ter. Le  capital social  se  compose  de  : 

° parts  A,  représentatives  de  participations dans  le  capital d'une valeur nominale  de  euro  
25  chacune. Ces parts peuvent être souscrites  par  les  communes,  les intercommunales, 
les provinces,  la  Région  et la  SPGE ; elles sont dénommées parts Ap lorsqu'elles sont 
représentatives  de  participations dans  le  capital relatif à  la  production  et  parts  Ad  
lorsqu'elles sont représentatives  de  participations dans  le  capital relatif à  la  distribution.  

Les  parts communales sont spécifiquement identifiées. 

° parts  B,  représentatives  de  participations dans  le  capital relatives à  des  activités 
spécifiques  en rapport  avec l'objet social. Elles peuvent être souscrites  par la  Région 
wallonne,  la  SPGE, les provinces, les intercommunales, les  communes et  les personnes  
de  droit  public. Le  Conseil d'administration fixe  la  valeur nominale qui ne peut être 
inférieure à euro  25 et  détermine les droits qui y sont  attachés.  Elles sont affectées d'un 
indice permettant d'identifier ceux-ci. 



° parts  C,  qui sont les parts constitutives, d'une valeur nominale  de  euro  25  chacune. 

° parts D, représentatives  de  participations dans  le  capital qui peuvent être souscrites  par 
la  Région wallonne  et  les sociétés, institutions ou organismes publics  de  financement et/ou  
de  participations.  Le  Conseil d'administration fixe leur valeur nominale qui ne peut être 
inférieure à euro  25 et  détermine les droits qui y sont  attachés, en  ce compris les  modes 
de  rémunération.  Les  titulaires  de  parts D bénéficient d'un droit  de  souscription 
préférentielle  en  cas d'émission  de  nouvelles parts D.  

La  participation globale  de la  SPGE ne peut dépasser  20  %  du  nombre  total des  parts. 

Un nombre  de  parts sociales correspondant à  la part  fixe  du  capital doit à tout  moment  
être intégralement souscrit  et  libéré.  

§2. Chaque  part  représentant un apport  en  numéraire doit être libérée d'un quart  et  
chaque  part  représentant un apport  en nature  doit être libérée entièrement.  

En  dehors  des  parts représentant les apports, il ne peut être créé aucune espèce  de  titres,  
sous  quelque dénomination que ce soit, représentatifs  de  droits sociaux ou donnant droit à 
une  part de  bénéfices.  

§3. Les  apports  en nature  ne peuvent être rémunérés  par des  parts représentatives  du  
capital social que s'ils  consistent en  éléments d'actifs susceptibles d'évaluation 
économique, à l'exclusion  des  actifs constitués  par des  engagements concernant 
l'exécution  de  travaux ou  la  prestation  de services.  

II est dérogé aux articles  395, 398, 399, 422 et 423 du Code des  sociétés.  

En  ce qui concerne les parts  A,  les versements  se font  aux dates fixées  par le  Conseil 
d'administration, moyennant préavis d'un mois, sauf  la  faculté pour les  communes de se  
libérer  de  leurs souscriptions  par  annuités.  

Les  titres  des  annuités souscrites sont immédiatement remis à  la  SWDE. Ils sont 
inaliénables.  

§4. Tout versement  en  retard portera,  de  plein droit  et sans  mise  en  demeure, intérêt  au  
profit  de la  SWDE  au  taux d'intérêt légal  en  matière civile ou commerciale.  

Sous  réserve  de  l'approbation  de  l'assemblée générale,  le  Conseil d'administration peut, 
après un  double  avertissement donné à deux mois d'intervalle, prononcer l'exclusion  des  
associés  en  retard. L'associé exclu peut faire appel auprès  du  Gouvernement wallon, qui 
statue après avoir entendu  le  Conseil d'administration  en  ses explications.  

§5. Aucun versement  de fonds  ne peut être  fait par  un associé au-delà  des  quotités 
appelées,  sans  l'autorisation  du  Conseil d'administration.  

Art. 10.  Responsabilité.  

Les  associés ne sont passibles  des  dettes sociales qu'à concurrence  de  leurs apports. Il 
est dérogé aux articles  401, 405 et 424 du Code des  sociétés. 

Il n'existe entre eux ni solidarité, ni indivisibilité. 



Art. 11.  Majorité communale.  

Les  actionnaires communaux représentent  en  tout temps  au minimum 50  %  du  capital  plus  
une  part.  

Quelle que soit  la  proportion  des  apports  des  diverses parties à  la  constitution  du  capital, 
les  communes  disposent toujours  de la  majorité  des  voix dans les différents organes  de  
gestion  de la  SWDE, à l'exclusion  du  Comité  de  direction.  

Art. 12. Cession de parts. 

§1er.  Les  parts  C  ne peuvent être cédées.  

§2. Les  autres parts d'un associé ne peuvent être cédées qu'à un autre associé  et  
moyennant l'agrément  du  Conseil d'administration.  

§3. Par  dérogation  au §2,  les cessions  de  parts D entre associés titulaires  de  parts D ne 
sont  pas  soumises à l'agrément  du  Conseil d'administration.  

§4. Les  titulaires  de  parts D disposent d'un droit  de  préemption  en  cas  de  cession  de  parts 
D. 

TITRE III.  - REGISTRE  DES  ASSOCIES -  ADMISSION  -  DEMISSION  -  EXCLUSION  

Art. 13.  Registre  des  associés.  

§ter. La  SWDE tient  au  siège social un registre que les associés peuvent consulter sur 
place  et  qui indique pour chacun d'eux :  

1. sa dénomination sociale  et  son domicile ;  

2. la date de  son admission,  de  sa démission ou  de  son exclusion ;  

3. le  nombre  de  parts sociales dont il est titulaire, ainsi que les souscriptions  de  parts 
nouvelles, les remboursements  de  parts, les cessions  de  parts, avec leur  date  ;  

4. le  montant  des  versements effectués  et  les sommes retirées  en  remboursement  des  
parts.  

§2. Les  inscriptions  au  registre  des  associés s'effectuent sur  la base de  documents 
probants qui sont datés  et  signés, dans l'ordre  de  leur  date.  

Une copie  des  mentions les concernant, figurant  au  registre  des  associés, est délivrée aux 
titulaires qui  en font la  demande écrite. 

Ces copies ne peuvent servir  de  preuve à l'encontre  des  mentions portées  au  registre  des  
associés.  

La  démission d'un associé est constatée  par la  mention  du fait  dans  le  registre  des  
associés. 



Art. 14. Admission.  

§ter.  L'admission  de  nouveaux associés est prononcée  par le  Conseil d'administration, qui 
fixe les conditions  de  leur admission.  

§2. Si le  Conseil d'administration refuse l'admission,  le  candidat-associé peut faire appel 
auprès  du  Gouvernement wallon qui statue après avoir entendu  le  conseil  en  ses 
explications.  

§3. Les  conditions  de  libération  des  parts souscrites  par  un nouvel associé sont 
déterminées  par le  Conseil d'administration.  

§4. Toute  commune  wallonne souhaitant confier  le service de  distribution d'eau sur tout ou 
partie  de  son territoire géographique à  la  SWDE doit  en  devenir associée.  

Art. _15.  Perte  de la  qualité d'associé.  

Les  associés cessent  de  faire partie  de la  SWDE  par  leur démission, leur exclusion, 
interdiction, faillite ou déconfiture.  

Art. 16.  Démission. 

Toute demande  de  démission d'un associé est adressée  au  Conseil d'administration, qui 
élabore un  rapport  sur cette demande.  

Le  Conseil d'administration soumet  la  demande  de  l'associé, accompagnée  du rapport du  
Conseil d'administration, à  la plus  prochaine assemblée générale qui statue sur  la  
demande.  

La  démission d'un associé communal est autorisée uniquement sur décision  de  
l'assemblée générale  prise  à  la  majorité  des  voix exprimées.  En  ce qui concerne les 
autres associés,  la  démission est autorisée, sauf convention contraire établie lors  de  
l'admission  de  l'associé concerné, uniquement sur décision  de  l'assemblée générale  prise  
à  la  majorité  des  voix exprimées.  

Par  dérogation aux articles  374 et 376 du Code des  sociétés,  le  montant  de la part  à 
restituer  au  démissionnaire est fixé  par le  Conseil d'administration.  

Art. 17, Exclusion.  

Quand un associé ne remplit  pas  les obligations qu'il  a  contractées à l'égard  de la  SWDE, 
son exclusion peut être prononcée  par  l'assemblée générale  des  associés, sur proposition 
motivée  du  Conseil d'administration.  

Par  dérogation aux articles  374 et 376 du Code des  sociétés,  le  montant  de la part  à 
restituer à l'associé exclu est fixé  par le  Conseil d'administration. 

Il est dérogé à l'article  370 du Code des  sociétés. 



TITRE IV. - ADMINISTRATION  

Art. 18.  Généralités.  

La  SWDE est organisée autour d'une structure centrale  et,  pour sa mission  de  distribution 
d'eau,  de  huit succursales d'exploitation.  

La  gestion journalière,  la  représentation  de la  SWDE ainsi que l'exécution  des  décisions  
du  Conseil d'administration sont assurées  par  un Comité  de  direction.  

Art. 19.  Conseil d'administration.  

§ ler.  La  société est administrée  par  un Conseil d'administration.  

§2.  Il est composé  de  quatorze membres nommés  par le  Gouvernement pour un mandat  
de 5  ans. 
Parmi les administrateurs, deux sont nommés sur proposition  de la  S.P.G.E. 
Parmi les administrateurs, huit sont membres  du  collège ou  du  conseil communal d'une  
commune  associée, à raison d'un administrateur pour l'ensemble  des communes  
associées  du  ressort géographique  de  chaque succursale d'exploitation. 

Lors  de la  nomination  des  administrateurs,  le  Gouvernement veille  en  outre à assurer une 
complémentarité  des  profils  de  fonctions  et de  compétences utiles pour  le bon  
fonctionnement  du  conseil d'administration, eu égard aux caractéristiques  de la  Société.  

Au  jour  de  sa nomination, l'administrateur ne peut avoir atteint l'âge  de  septante ans 
accomplis. 

§ 3. Parmi les administrateurs qu'il nomme,  le  Gouvernement désigne un président  et  un 
vice-président. 

§ 4. L'administrateur figurant parmi les huit administrateurs qui sont membres  du  collège 
ou  du  conseil communal d'une  commune  associée  et  qui ne  fait plus  partie d'aucun  de  ces 
deux organes communaux est réputé  de  plein droit démissionnaire  et  cesse  de  siéger  au  
sein  du  conseil d'administration.  

§5.  Dans  le  cadre d'une bonne gouvernance,  le  Conseil d'administration peut constituer  
des  comités spécialisés ayant pour mission  de  procéder à l'examen  de  questions 
spécifiques  et de le  conseiller à ce sujet.  

Art. 20  Compétences  du  Président  et du Vice-Président.  

§lef. Le  président  du  Conseil d'administration fixe l'ordre  du  jour  du  Conseil 
d'administration, dirige les débats  et  procède à  la  signature  du  contrat  de  gestion.  

§2. En  cas d'absence ou d'empêchement,  le  président est remplacé  par le  vice-président.  

En  cas d'absence ou d'empêchement  du  vice-président,  le  conseil est présidé  par le  
membre  le plus  ancien.  A  égalité d'ancienneté,  le  conseil est présidé  par le  membre  le plus  
âgé.  

Art. 21.  Vacance d'une place d'administrateur. 



En  cas  de  vacance d'une place d'administrateur, les administrateurs restants ont  le  droit 
d'y pourvoir provisoirement jusqu'à une nomination définitive  par le  Gouvernement. 

Celui qui est appelé à remplacer  le  président,  le  vice-président ou un administrateur  avant  
l'expiration  du  mandat  de  celui-ci achève  le  mandat interrompu.  

Art. 22.  Pouvoirs  du  Conseil d'administration.  

Le  Conseil d'administration  a le  pouvoir d'accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à  
la  réalisation  de  l'objet social  de la  SWDE, à l'exception  de  ceux que  la  loi  et  les statuts 
réservent à l'assemblée générale.  

Le  Conseil d'administration contrôle  la  gestion journalière assurée  par le  Comité  de  
direction qui  en fait  régulièrement  rapport au  conseil.  Le  Conseil d'administration,  par  
l'intermédiaire  de  son président, peut, à tout  moment,  demander  au  Comité  de  direction un  
rapport  sur les activités  de la  société ou sur certaines d'entre elles. 

Outre les pouvoirs qui lui sont expressément conférés  par le  Livre II  du Code de  
l'Environnement ou les présents statuts, il pourvoit à toutes les affaires sociales, 
notamment: 

Il décide  de la  création  de  nouvelles parts conformément à l'article  9.  

Il fixe  le  siège  des  succursales d'exploitation. 

Il fixe  et  modifie les tarifs. 

Il adopte  le  statut administratif  et  pécuniaire  du  personnel,  le  cadre  du  personnel  et le  
règlement  de  travail. 

Il nomme les membres  du  personnel  et  engage les membres  du  personnel  de  niveau  A.  

Il connaît  des  recours  en  matière  de  suspension  et  révocation  des  membres  du  personnel. 

Il décide  des  expropriations  et en  sollicite,  au  nom  de la  SWDE, l'autorisation auprès  du  
Gouvernement wallon. 

Il décide  de la reprise de  réseaux  de  distribution ou d'installation  de  production d'eau. 

Chaque année, il dresse un inventaire  et  établit les comptes annuels  et  un  rapport de  
gestion dans les formes prescrites  par la  loi  et  transmet  au  Gouvernement wallon ou  au  
membre que celui-ci délègue à cette fin un  rapport  sur les opérations  et la  situation  de la  
SWDE.  Le  dernier bilan y est  joint.  

Il décide à  la  majorité  des  deux tiers  de  toute  prise de  participation directe ou indirecte 
dans  des  sociétés, associations ou institutions  de  droit  public  ou  de  droit privé, belges ou 
étrangères dont l'objet social est  en rapport  avec l'objet  de la  SWDE. 

Il soumet chaque année à l'assemblée générale  des  associés un  rapport  sur l'état  des  
participations citées ci-avant.  



Parmi les administrateurs, les membres  du  Comité  de  direction  et  les membres  du  
personnel  de la  SWDE ou  des  sociétés, associations ou institutions dans lesquelles  la  
SWDE  a  pris une participation, il désigne les délégués  de la  SWDE. 

Il approuve à  la  majorité  des  deux tiers  le  contrat  de  gestion à conclure avec  la  Région 
wallonne. 

II détermine les  plans de  financement  et  les  budgets  annuels. 

Il détermine  la  politique financière  de la  société  et  autorise les emprunts  et  émissions 
d'obligations. 

II fixe  la  politique d'investissements  et  les  budgets  y afférents. 

II adopte  le  programme  des  travaux  de  production  et de  distribution.  

Art. 23.  Déléqations.  

Le  Conseil d'administration peut déléguer  au  Comité  de  direction tout ou partie  de  ses 
pouvoirs, à l'exception  des  pouvoirs suivants :  

l' la  définition  de la  politique générale  de la  SWDE ;  

2°  ceux que  la  loi ou les présents statuts réservent expressément  au  Conseil 
d'administration. 

Tout acte  de  délégation identifie  de  manière précise les pouvoirs visés  par  cette délégation 
ainsi que sa durée  et  est conforme aux dispositions  du  décret  du 12  février  2004  relatif  au  
statut  de  l'administrateur  public. 

Le  Conseil d'administration peut autoriser, dans les limites qu'il fixe,  le  Comité  de  direction 
à subdéléguer à ses membres ou à  des  membres  du  personnel, une partie  des  
compétences qui lui sont déléguées.  

Art. 24.  Fonctionnement  du  Conseil d'administration.  

§ter. Le  Conseil d'administration  se  réunit aussi souvent que l'intérêt  de la  SWDE l'exige, 
sur  la  convocation  de  son président ou  de  celui qui  le  remplace. Il doit être réuni lorsqu'un 
tiers  au  moins  des  administrateurs  le  demandent.  

§2. Le  Conseil d'administration ne peut délibérer  et  statuer que si  la  majorité  de  ses 
membres est présente.  Les  décisions sont prises à  la  majorité  des  voix, sauf les 
exceptions visées  par  les présents statuts,  le Code des  sociétés ou  le  Livre II  du Code de  
l'Environnement. 

Sauf motifs impérieux,  le  Conseil d'administration ne peut statuer sur un  point  ne figurant  
pas  à l'ordre  du  jour.  

En  cas  de  partage  des  voix  au  sein  du  Conseil d'administration,  la  voix  du  président  de  
séance est prépondérante.  En  cas d'abstention  du  président  de  séance  et de  partage  des  
voix,  la  proposition est rejetée. 



§3. Si,  à deux  reprises et  après convocations régulières,  le  conseil ne s'est  pas  trouvé  en  
nombre, il délibère valablement à  la  séance qui suit  la  troisième convocation, quel que soit  
le  nombre  de  membres présents, sur les objets qui ont été portés trois fois  de suite  à 
l'ordre  du  jour.  

§4. Les  délibérations  du  Conseil d'administration sont constatées  par des  procès-verbaux 
inscrits dans un registre spécial tenu  au  siège  de la  SWDE.  Les  procès-verbaux sont 
signés  par le  Président ou  le Vice-Président  et par le  secrétaire.  Le  secrétariat est assuré  
par  un membre  du  Comité  de  direction.  

§5. Le  Conseil d'administration arrête son règlement d'ordre intérieur qui fixe notamment 
les délais  de  convocation aux séances  et la  forme  des  convocations.  

§6. [Abrogé]  

§7. Dans les cas exceptionnels dûment justifiés  par  l'urgence  et  l'intérêt social, les 
décisions  du  Conseil d'administration peuvent être prises  par  consentement unanime  des  

administrateurs exprimé  par  écrit. 

Il ne peut cependant  pas  être recouru à cette procédure pour l'arrêt  des  comptes annuels, 
l'utilisation  du  capital autorisé ou toute autre exclusion prévue  par  les statuts.  

Art. 25.  Succursales d'exploitation.  

§ter.  Pour  la  mission  de  distribution d'eau,  la  SWDE constitue huit succursales 
d'exploitation sur  base  d'un ou plusieurs  sous-bassins hydrographiques tels que définis 
dans  le  Livre II  du Code de  l'Environnement. Chaque  commune  ne peut relever que  du  
ressort d'une seule succursale.  

Le  rattachement à un  sous-bassin hydrographique, lorsque  le  territoire d'une  commune  
s'étend sur deux ou plusieurs  sous-bassins, est fixé sur  la base du plus grand  nombre  de  
compteurs. 

Nonobstant leur appartenance à  des sous-bassins hydrographiques différents,  la  gestion  
des communes  associées situées  en  Communauté germanophone peut relever  du  ressort 
d'une même succursale d'exploitation.  

Le  territoire  relevant des  succursales est délimité comme suit : 

- succursale  1  :  le  territoire  des communes relevant des sous-bassins hydrographiques 
Escaut-Lys  et  Dendre ; 

- succursale  2  :  le  territoire  des communes relevant du sous-bassin hydrographique Haine; 

- succursale  3  :  le  territoire  des communes relevant des sous-bassins hydrographiques 
Senne  et  Dyle-cette ; 

- succursale  4  :  le  territoire  des communes relevant du sous-bassin hydrographique 
Sambre; 

- succursale  5  :  le  territoire  des communes relevant des sous-bassins hydrographiques 
Vesdre, Amblève  et  les  communes  germanophones ; 



- succursale  6  :  le  territoire  des communes relevant du sous-bassin hydrographique Meuse 
aval ; 

- succursale  7  :  le  territoire  des communes relevant du sous-bassin hydrographique Meuse 
Amont  et  Oise; 

- succursale  8  :  le  territoire  des communes relevant des sous-bassins hydrographiques 
Lesse, Semois-Chiers, Ourthe  et  Moselle.  

§2. En  fonction  du  territoire précisé, chaque succursale assure  la  mission  de service public 
de  distribution d'eau. Cette mission consiste principalement  en  l'exploitation  des  ouvrages  
de  distribution d'eau,  la  participation à l'élaboration  et la  mise  en oeuvre du  programme 
d'investissement  et la  concertation avec les autorités locales pour  la  réalisation  des  
travaux  de  distribution d'eau.  

Art. 26.  Conseils d'exploitation.  

§ter.  Pour chaque succursale, il est institué un Conseil d'exploitation composé d'un 
représentant  par commune  associée  du  ressort  de la  succursale concernée. 

Chaque  commune  associée désigne son représentant  au  Conseil d'exploitation parmi les 
membres  du  collège communal.  

§2. Le  mandat  de  membre d'un Conseil d'exploitation s'exerce à titre gratuit.  

§3. Le  Conseil d'exploitation désigne un président parmi ses membres.  

§4. Sauf démission ou autre cause  de  fin anticipée,  le  mandat  de  membre d'un Conseil 
d'exploitation prend fin lors  du  renouvellement intégral  du  Conseil d'exploitation qui suit les 
élections communales.  

§5. En  cas  de  vacance d'un siège  de  membre  du  Conseil d'exploitation,  la commune  
concernée désigne un  nouveau  représentant.  

§6. Le  membre d'un Conseil d'exploitation qui ne  fait plus  partie  du  collège communal est 
réputé  de  plein droit démissionnaire  et  cesse  de  siéger  au  sein  du  Conseil d'exploitation.  

§7. Le  mandat  de  membre d'un Conseil d'exploitation est incompatible avec  la  qualité  de  
membre  du  personnel  de la  SWDE.  

Art. 27.  Compétences  du  conseil d'exploitation.  

Le  Conseil d'exploitation est consulté sur les programmes  de  travaux  de la  Société, leur 
exécution  et la  coordination avec les chantiers communaux. 

Il remet un avis sur toute question qui lui est soumise  par le  Conseil d'administration ou  le  
Comité  de  direction.  

Art. 28.  [Abrogé]  

Art. 29.  [Abrogé]  

Art. 30.  Comité  de  direction.  



§ter. Le  Comité  de  direction est composé  de  cinq membres  au maximum  dont un 
président. Il ne délibère valablement que si  la  majorité  des  membres est présente.  

§2. Les  membres  du  Comité  de  direction sont nommés  par le  Gouvernement wallon pour 
un mandat renouvelable d'une durée  de  six ans.  

§3. Les  membres  du  Comité  de  direction ne peuvent être révoqués que  par le  
Gouvernement wallon :  

l'  soit sur proposition  du  Conseil d'administration ;  

20  soit à l'initiative  du  Gouvernement wallon, après avis  du  Conseil d'administration.  

§4. La  rémunération  des  membres  du  Comité  de  direction est à  charge de la  SWDE.  

Art. 31.  Compétences  du  Comité  de  direction.  

§1er.  Le  Comité  de  direction assure  la  gestion journalière  de la  société.  

§2. La  gestion journalière comprend notamment  

La  mise  en oeuvre du  contrat  de  gestion. 

L'engagement  des  membres  du  personnel, à l'exception  des  membres  du  personnel  de  
niveau  A, la  suspension,  la  révocation  de  tous les membres  du  personnel  et la  
détermination  de  leurs attributions  et  affectations. 

L'organisation  des  concours ou examens  de  recrutement  des  membres  du  personnel.  

La  déclaration  de  vacance  des  postes  de  travail pour l'ensemble  de la  SWDE. 

L'acquisition ou l'aliénation  de  tous biens meubles  et  immeubles.  

La  conclusion  de  tous traités, achats  et  marchés pour l'exploitation  des services  dans les 
limites définies  par le  Conseil.  d'administration.  

La  conclusion  des  emprunts  et  l'émission  des  obligations ; l'offre  des  garanties pour sûreté  
des  engagements contractés  par la  SWDE  et  l'acceptation  des  garanties offertes pour 
sûreté  des  engagements pris envers elle.  

Le placement des fonds  disponibles  et la  disposition  des fonds  mis  en  dépôt ou  en  compte  
courant.  

L'organisation  interne. 

La  création  des  comités techniques  et  autres qui paraissent nécessaires. 

L'intentement  des  actions judiciaires.  

Le  pouvoir  de  transiger  et  compromettre. 

L'enregistrement  de  toutes sommes  et  valeurs revenant à  la  SWDE. 



La  renonciation à tous droits réels, privilèges  et  actions résolutoires  et la  mainlevée  de  
toutes inscriptions privilégiées ou hypothécaires, transcriptions, saisies, oppositions  et  
autres empêchements,  sans  avoir à justifier d'aucun paiement.  

La  conclusion  des  conventions  et  actes  de  toute  nature, sans  devoir produire aucun 
pouvoir.  

La  délivrance  des  copies  et  extraits  de  procès-verbaux  du  Conseil d'administration,  de  
l'assemblée générale  et des  conseils d'exploitation.  

Les  inscriptions  au  registre  des  associés ainsi que  la  délivrance  des  extraits dudit registre.  

Les  négociations syndicales  et la  représentation  de la  SWDE dans les organes  de  
concertation  et de  négociation.  

Art. 32.  Fonctionnement  du  Comité  de  direction.  

§ter. Les  délibérations  du  Comité  de  direction sont collégiales.  Le  comité  de  direction peut 
toutefois octroyer  des  délégations à un  de  ses membres ou à  des  membres  de  son 
personnel.  Les  décisions sont prises à  la  majorité  des  voix selon les modalités définies 
dans un règlement d'ordre intérieur.  

§2. Un règlement d'ordre intérieur arrêtant  le  fonctionnement  du  Comité  de  direction est 
approuvé  par le  Conseil d'administration.  

§3. Le  Comité  de  direction est valablement représenté  et  les décisions dudit Comité 
valablement exécutées  par  chacun  de  ses membres agissant individuellement.  

§4. En  cas d'absence ou d'empêchement  du  président, ses fonctions sont exercées  par  un 
autre membre  du  Comité  de  direction.  

Art. 33.  [Abrogé]  

Art. 34.  

§ter. La  SWDE est soumise  au  pouvoir  de  contrôle  du  Gouvernement wallon.  Le  contrôle 
est exercé à l'intervention  de  deux commissaires  du  Gouvernement nommés  et  révoqués  
par  celui-ci.  

§2. Les  commissaires  du  Gouvernement assurent leur mission conformément  au  décret 
relatif aux commissaires  du  Gouvernement.  

Les  commissaires  du  Gouvernement sont invités à toutes les réunions  du  Conseil 
d'administration. Ils disposent  des  pouvoirs les  plus  étendus pour l'accomplissement  de  
leur mission.  

§3. [Abrogé]  

Art. 35.  Contrôle  des  comptes.  

§ter. Le  contrôle  de la  situation financière,  des  comptes annuels  et de la  régularité,  au  
regard  de la  réglementation  et des  statuts,  des  opérations à constater dans les comptes 



annuels est confié à un collège  des  commissaires aux comptes composé  de  trois 
membres. 

Leurs délibérations sont collégiales. 

Leurs rapports  et  observations sont  communiqués au  Gouvernement wallon  et  à 
l'assemblée générale.  

§2. Deux  des  membres  du  collège  des  commissaires aux comptes sont nommés  par  
l'assemblée générale, parmi les membres  de  l'Institut  des  réviseurs d'entreprises, 
conformément aux dispositions  du Code des  sociétés. Ils ont  la  qualité  de  commissaire-
réviseur.  

Le  troisième membre est nommé  par le  Gouvernement wallon.  

Le  président  du  collège est nommé  par  l'assemblée générale parmi les trois membres  du  
collège.  

Les  commissaires aux comptes sont nommés pour un mandat  de  trois ans conformément  
au  décret  du 12  février  2004  relatif aux commissaires  du  Gouvernement  et  aux missions  
de  contrôle  des  réviseurs  au  sein  des  organismes d'intérêt  public.  Ils ne peuvent être 
révoqués  en  cours  de  mandat que pour  de  justes motifs  graves. 

§3. L'assemblée générale détermine  la  rémunération  des  commissaires aux comptes. 

TITRE  V.  -  ASSEMBLEE GENERALE 

Art. 36.  Composition  et  compétences.  

§ter.  L'assemblée générale  se  compose  des  représentants  des  associés,  des  membres  
du  Conseil d'administration,  des  membres  du  Comité  de  direction.  

§2. A  l'assemblée générale, chaque associé ne peut  se  faire représenter que  par  un seul 
délégué, titulaire d'un mandat écrit, qui dispose d'un droit  de  vote correspondant  au  
nombre  de  parts sociales souscrites  par  l'associé qu'il représente, sauf dans les cas 
prévus  par le  Livre II  du Code de  l'Environnement,  la  loi ou les statuts. 

Toutefois, nul ne peut prendre  part au  vote pour un nombre  de  parts dépassant  la  
cinquième partie  des  parts représentées à l'assemblée.  

§3. [Abrogé]  

§4. L'assemblée générale exerce les pouvoirs lui attribués  par la  loi,  le  Livre II  du Code de  
l'Environnement  et  les présents statuts.  

§5. L'assemblée générale règle ce qui  a trait  aux attributions  et  aux émoluments  du  
président,  du  vice-président  et des  administrateurs dans  le respect du  décret  du 12  février  
2004  relatif  au  statut  de  l'administrateur  public. 

Art. 37.  Tenue  de  l'assemblée qénérale.  



Le bureau de  l'assemblée générale  se  compose  du  président  et du  vice-président  du  
Conseil d'administration ainsi que  du  président  du  Comité  de  direction. 

L'assemblée est présidée  par le  président  du  Conseil d'administration.  En  cas d'absence 
ou d'empêchement,  le  président est remplacé  par le  vice-président.  En  cas d'absence ou 
d'empêchement  du  vice-président, l'assemblée générale est présidée  par  l'administrateur  
le plus  ancien.  A  égalité d'ancienneté, l'assemblée générale est présidée  par  
l'administrateur  le plus  âgé.  

Le  président  du  Comité  de  direction assure  le  secrétariat.  

En  cas  de  vote,  le bureau  s'adjoint deux délégués  des  associés comme scrutateurs. 

Une liste  de  présence indiquant les noms  des  associés  et le  nombre  de  parts qu'ils 
représentent est signée  par  chacun d'eux  en  entrant à l'assemblée.  

Art. 38.  Assemblée générale ordinaire.  

§ter.  Il est tenu, chaque année, à Verviers,  le  dernier mardi  du  mois  de  mai, à quinze 
heures, une assemblée générale ordinaire  des  associés.  

§2. L'assemblée générale annuelle entend les rapports  de  gestion  des  administrateurs  et 
du  collège  des  commissaires aux comptes  et  statue sur l'adoption  des  comptes annuels. 

Après l'adoption  des  comptes annuels, l'assemblée  se  prononce sur  la  décharge  des  
administrateurs  et du  collège  des  commissaires aux comptes.  

Les  comptes annuels sont déposés dans les trente jours  de  leur approbation  au  greffe  du  
tribunal  de commerce du  siège  de la  SWDE.  

§3. L'assemblée générale procède à  la  désignation  des  commissaires-réviseurs  en  
remplacement  des  titulaires sortants, démissionnaires ou décédés, dont  la  nomination lui 
appartient.  

Art. 39.  Assemblée générale extraordinaire.  

Le  Conseil d'administration peut convoquer à son initiative  des  assemblées générales 
extraordinaires. 

Il doit les convoquer dans les trente jours, sur  la  demande  du  collège  des  commissaires 
aux comptes ou d'associés représentant  le  cinquième  du  capital social. Cette demande est 
accompagnée d'un ordre  du  jour précisant ce qui doit être traité  par  l'assemblée.  

Art. 40. Convocations. 

Les  convocations pour toute assemblée générale contiennent l'ordre  du  jour  et  sont faites  
par  lettres recommandées  et par  avis inséré  au  Moniteur  beige,  vingt jours  au  moins  avant  
l'assemblée générale. 

Celle-ci ne peut statuer sur un  point  qui ne figure  pas  à l'ordre  du  jour. 



Art. 41. Vote.  

§ter.  L'assemblée générale est régulièrement constituée quel que soit  le  nombre  de  parts 
représentées.  

Les  décisions sont prises à  la  majorité  des  voix émises.  En  cas  de  parité,  la  proposition est 
rejetée.  

§2. Cependant, lorsqu'il s'agit  de  délibérer sur  des  modifications aux statuts, sur l'exclusion 
d'un associé, sur l'abandon  de  l'exploitation ou  la  cession  de  tout ou partie d'un réseau  de  
distribution, l'assemblée n'est valablement constituée que si les membres qui assistent à  la  
réunion représentent  la  moitié  au  moins  du  capital social  et la  moitié  du  capital détenu  par  
les associés communaux.  

Si  cette condition n'est  pas  remplie, une nouvelle convocation est nécessaire  et la  nouvelle 
assemblée délibère valablement quelle que soit  la  partie  du  capital représentée  par  les 
associés présents. 

Dans l'un comme dans l'autre cas  et sans  préjudice  des  autres conditions  de  majorité 
prévues  par le Code des  sociétés, notamment  en  matière  de  modification  de  l'objet social, 
aucune proposition n'est admise si elle ne réunit les voix  de la  majorité absolue  des  
membres présents ou représentés. 

Toute modification aux statuts doit être approuvée  par le  Gouvernement wallon.  

§3. [Abrogé]  

§4. [Abrogé]  

§5. L'Assemblée générale, sur proposition  du  Conseil d'administration, peut adopter dans 
un règlement d'ordre intérieur, les modalités complémentaires d'organisation  de  ses 
réunions.  

Art. 42.  Procès-verbal.  

Le  procès-verbal  de  l'assemblée générale est signé  par  les membres  du bureau.  

TITRE VI. - BILAN - REPARTITION  

Art. 43.  Exercice social.  

L'exercice social commence  le  1erjanvier  et se  clôture  le 31  décembre  de  chaque année.  

Art. 44.  Comptabilité — Généralités.  

§1 er. A la  fin  de  chaque exercice social,  le  Conseil d'administration dresse l'inventaire,  le  
bilan,  le  compte  de  résultats  et  son  annexe.  Ceux-ci sont soumis à l'approbation  de  
l'assemblée générale.  

§2.  Quinze jours  avant  l'assemblée, les comptes annuels comprenant  le  bilan  et le  compte  
de  résultats avec l'annexe, les rapports  du  Conseil d'administration  et du  collège  des  



commissaires aux comptes sont déposés  au  siège social à  la  disposition  des  associés. 
Ces rapports sont établis conformément aux dispositions  du Code des  sociétés.  

§3. Le  président communique annuellement  le rapport  d'activités  de la  SWDE  au  
Gouvernement conformément  au  décret relatif  au  statut  de  l'administrateur  public. 

Art. 45.  Comptabilité d'exploitation.  

La  SWDE tient une comptabilité analytique conformément  au Plan  comptable  de  l'eau. 

Elle établit un système distinct  de  comptes pour les activités ayant  trait  à ses missions  de 
service public,  d'une  part et  pour ses autres activités, d'autre  part. 

Les  activités  de  production  et de  distribution  font  l'objet d'un compte récapitulatif séparé 
dans  la  comptabilité d'exploitation.  

Les  activités  de  production sont découpées  en  unités  de  production  et  lignes  de transport. 
Les  activités  de  distribution sont découpées  par sous-bassins.  

Les  activités  de  production doivent toujours être  en  équilibre.  

Les  succursales d'exploitation  font  l'objet  de  comptes séparés permettant d'identifier les 
coûts  de  fonctionnement propre.  

Les  frais  de  structure  et de  fonctionnement  non  directement imputables aux activités  de  
production ou  de  distribution sont répartis entre celles-ci sur  base de  clefs précisées  par le 
Plan  comptable  de  l'eau ou sur  base de  critères objectifs arrêtés  par le  Conseil 
d'administration.  

Les charges  financières  des  associés communaux  et  intercommunaux pour les 
investissements sont comptabilisées  avant  toute répartition  du  résultat.  

Art. 46. Plan de  financement  et  budqet.  

La  société établit un  plan de  financement  et  un  budget  annuel  de  fonctionnement. Ceux-ci  
font  l'objet d'un suivi  et  d'une mise à jour annuelle.  

Art. 47.  Répartition  du  résultat.  

§1er.  Le  bénéfice  de la  société sert à  

1. constituer, à concurrence d'1/2 0e  du  résultat,  la  réserve légale.  La  constitution  de la  
réserve légale  commune  cesse d'être obligatoire lorsque  la  réserve atteint  le  dixième  du  
capital social;  

2. octroyer aux titulaires  de  parts D une rémunération préférentielle récupérable ou 
cumulative ;  

3. constituer une réserve disponible, nécessaire pour permettre l'auto-financement  du  
programme  des  travaux, comprenant notamment l'aménagement, l'amélioration,  le  
renouvellement  et la  transformation d'infrastructures et/ou alimenter  le  résultat reporté. 



§2.  L'assemblée générale peut utiliser  la  réserve disponible pour apurer les pertes  de  
l'exercice. 

TITRE VII. - DISPOSITIONS DIVERSES  

Art. 48.  Cession ou cessation d'exploitation d'une infrastructure  de  distribution. 

L'assemblée générale, à  la  majorité  des  deux tiers  des  voix exprimées  et  pour autant que  
le total des  votes positifs émis  par  les associés communaux représente  la  majorité absolue  
des  suffrages exprimés  par  ceux-ci, peut céder, aux conditions qu'e► le détermine à une  
commune  ou à une intercommunale ayant un objet social similaire, tout ou partie  de  son 
infrastructure  de  distribution. 

Cette cession ne  sera  effective que moyennant l'approbation  du  Gouvernement wallon 
amené à  se  prononcer dans les  60  jours  de la  réception  de la  demande adressée  par la  
SWDE.  

A  défaut  de  décision  du  Gouvernement,  la  cession est réputée approuvée.  

Art. 49. Prise de participations. 

§1 er. Le  Conseil d'administration décide à  la  majorité  des  deux tiers  des  voix exprimées  de  
toute  prise de  participations directes ou indirectes dans  des  sociétés, associations ou 
institutions,  de  droit  public  ou  de  droit privé, belges ou étrangères, dont l'objet social est  en 
rapport  avec celui  de la  SWDE.  

§2. Lorsque  la  SWDE décide  de  prendre ou céder  des  participations, elle  en  informe  le  
Gouvernement wallon qui dispose d'un délai  de  trente jours à partir  du moment  où cette 
décision lui est communiquée pour formuler toute observation qu'il juge utile ou, 
éventuellement, s'y opposer.  A  défaut,  la  décision est réputée approuvée.  

§3. Les  représentants  de la  SWDE  au  sein  des  sociétés, associations ou institutions dans 
lesquelles elle  a  pris une participation sont désignés  par le  Conseil d'administration parmi 
les administrateurs, les membres  du  Comité  de  direction  et  les membres  du  personnel  de 
la  SWDE ou  des  sociétés, associations ou institutions dans lesquelles  la  SWDE  a  pris une 
participation.  

§4. Tout représentant  de la  Société dans ce cadre est tenu :  

1. de  faire  rapport au  moins annuellement sur l'exercice  de  son mandat devant  le  Conseil 
d'administration  et, en  tout cas, à  la  demande  de  celui-ci;  

2. de  répondre  en  tout temps devant  le  Conseil d'administration à toute demande 
d'information qui lui est adressée  par  un commissaire  du  Gouvernement  en  ce qui 
concerne son mandat ou  la  situation  de la  société dans laquelle il  a  été désigné comme 
représentant  de la  SWDE.  

Le  mandat  du  représentant  de la  SWDE dans  la  ou les sociétés pour lesquelles il est 
désigné prend fin  de  plein droit lorsqu'il perd  la  qualité d'administrateur,  de  membre  du  
Comité  de  direction ou  de  membre  du  personnel  de la  SWDE ou  des  sociétés, 
associations ou institutions dans lesquelles  la  SWDE  a  pris une participation. 



§5.  Lorsque  la  société décide d'associer une société, une association ou une institution où 
elle  a  une  prise de  participation, à  la  mise  en oeuvre de  ses missions  de service public, la  
participation directe ou indirecte  des  autorités publiques dans cette société doit excéder  50  
%  du  capital  et  donner droit statutairement à  plus de 50  %  des  voix  et des  mandats dans 
tous les organes  de la  société concernée.  

La  société, l'association ou l'institution qui, conformément à l'alinéa  1 er, se  voit confier  la  
mise  en oeuvre de  tout ou partie  des  missions  de service public  visées à l'article  4,  
bénéficie  des  dispositions prévues à l'article  6.  

Vu  pour rester  annexé  à la  délibération  
n°4.ß.  du  19FEV  

du  Conseil communal  de la  Ville  d'A&Ê  N1 24 
 

V4q  eil,  
Le  Directeur. - • - :,. 	~7  Le  Bourgmestre,  

M ,--, 	 
Ronald  G0•  ~ ~, '  C  :i d 	EKENS~ 

Nq M,~ 



EXTRAIT  DU  REGISTRE AUX  DELIBERATIONS  DU  CONSEIL  
COMMUNAL  

SEANCE DU  :  29  avril  2019  

Présent(e)s  :  

M. Claude EERDEKENS,  Bourgmestre 
MM.  Vincent  SAMPAOLI,  Benjamin  COSTANTINI,  Guy  HAVELANGE, Françoise  
LEONARD et Elisabeth  MALISOUX, Echevins ; 

MM. Sandrine CRUSPIN,  Christian  BADOT, Marie-Christine-MAUGUIT,  Etienne  
SERMON,  Rosc 	LIMON-CAST-EL+AN, Phi1ppe-lA4T-ARiT-,  Philippe  RASQUIN, 
Kévin PIRARD,  Christian  MATTART,  Françoise TARPATAKI,  Florence  
HALLEUX,  Martine  DIEUDONNE-OLIVIER,  Cassandra  LUONGO, Jawad 
TAFRATA, Kévin—GOOSSENS,  Caroline  LOMBA, Emmanuelle JACQUES-
STORME,  Christine  BODART,  Marie-Luce  SERESSIA, Natacha  FRANCOIS,  
Gwendoline WILLIQUET,  Damien  LOUIS  et  Hugues DOUMONT, Conseillers 
communaux ;  

VILLE D 'AND  ENNE  

M.  Yvan GEMINE, Directeur général 

Présidence pour ce  point  :  M. Philippe  RASQUIN 

6bis. OBJET: S.W.D.E. —Assemblée générale 
Représentation  de la  Ville d'ANDENNE  

Le  Conseil,  

En  séance publique, 

Vu l'urgence décrétée à l'unanimité  des  membres présents  en  début  de  séance ; 

Vu les articles  L1122-20, L1122-24, L1122-26  §  le', L1122-30, et L1122-34  §  2 du 
Code de la  démocratie locale  et de la  décentralisation ; 

Vu les statuts  de la  Société Wallonne  des  Eaux (S.W.D.E.) ; 

Vu  le  courrier  de la  S.W.D.E. annonçant  la  tenue  des  prochaines assemblées 
générales ordinaire  et  extraordinaire  de la  société,  le 28  mai  2019  ;  

Sur la  proposition  du  Collège communal, 

ARRETE  A  L'UNANIMITE  

Article  le" 

Monsieur Vincent  SAMPAOLI, Echevin, domicilié à SEILLES, place  du Nouveau Monde, 
n°13,  est désigné pour représenter dorénavant  la  Ville d'ANDENNE aux assemblées 
générales  de la  Société Wallonne  des  Eaux avec pouvoirs  de  prendre  part au  nom  de la  Ville 
d'ANDENNE à l'ensemble  des  délibérations, discussions  et  votes, signer tous documents 
d'administration qui seraient nécessaires, substituer  et, plus  généralement, faire  le  
nécessaire pour assurer  la  représentation  de la  Ville d'ANDENNE aux assemblées générales,  
le  cas échéant à  charge de  ratification. 

Article 2  

Cette désignation est valable pour  la  durée  de la  législature  sans  préjudice cependant  
du  droit  du  Conseil communal, fondé sur l'article  L1122-34, §2 du Code de la  démocratie 
locale  et de la  décentralisation,  de la  retirer à tout  moment et  étant entendu que  la  perte  de 
la  qualité  de  membre  du  Collège communal mettra fin d'office  au  pouvoir  de  représentation  
de la  Ville d'ANDENNE aux assemblées générales  de la  S.W.D.E. 
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Le Directeur gén 

Article 3 

Information  en sera  donnée  au  mandataire précité, ainsi qu'à  la  Société Wallonne  
des  Eaux, rue  de la  Concorde,  n041  à  VERVIERS.  

Ainsi  fait en  séance à ANDENNE,  date  que d'autre  part. 

PAR LE  CONSEIL,  

LE  DIRECTEUR  GENERAL, 	 LE PRESIDENT,  

Y. GEMINE  P. RASQUIN 

POUR EXTRAIT CONFORME,  

LE DI, 	. •  GENERA  ,!G" - "  `tee_ LE  BOURGMESTRE, 

RDE1fENS---~  

Vu pour rester annexé à  la  d$lij~ ration2Q24  
n°  y.  3  , 	du 	j 

du  Conseil communal  de la  Ville d'ANDENNE  
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